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     COMPTE-RENDU 

RÉUNION DES FORMATRICES ET FORMATEURS BÉNÉVOLES 
26 mars 2025 

 

Présents : Hélène, Maiette, Agnès, Éloïse, Sally, Solange, Didier, Annie, Florence, Frédéric, Marc, 
Catherine G, Danièle, Denis, Hervé, Pierrette, Bertrand, Irvin, Francine, Naama, Bernard, Marie-
Antoinette, Marie-Anne, Michelle, Catherine R., Jean-Jacques, Marie-Aude, Chantal, Marie-Line, Maud, 
Margot. 
 
Excusés : Jean-Luc, Hervé, Judith, Corine. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
- RGPD 
- Dons des km 
- Sortie annuelle 
 
Avant tout, nous souhaitons la bienvenue à Florence, qui vient de reprendre un petit groupe sur les 
Rives du Cher, ainsi qu’à Irvin qui remplace Nathalie pendant son arrêt. 
 
LE RGPD :  
 
Le Règlement Général de  la Protection des Données est un texte qui encadre le traitement des 
données personnelles, notamment pour nous, celles fournies lors des inscriptions des apprenants et  
des formateurs. 
L’AFCM a souhaité se mettre en conformité avec le RGPD en anticipation de futures conditions pour 
répondre à des appels à projet. 
L’AFCM a fait appel à un consultant, venu sur place pendant 4 jours. Il a fait un audit sur la manière de 
traiter les données et de les sécuriser. 
L’AFCM a commencé à mettre en place les recommandations émises. 
Pour la transmission par exemple, des fiches d’inscription des apprenants par mail, quand cela sera 
nécessaire, un mail avec un lien et un mot de passe permettra d’y accéder de façon plus respectueuse 
de la façon dont les données des apprenants circulent. 
Les fiches des apprenants, remplies au moment des inscriptions, devront être modifiées car il y est 
demandé trop de renseignements qui ne sont pas nécessaires. 
Les fiches ne devront plus « traîner » dans les locaux.   
A la fin de l’année, les fiches des apprenants détenues par les formateurs devront être rapportées à 
l’AFCM afin d’y être détruites. 
La mise en place définitive de ce règlement est prévue en septembre 2025. 
 
DON DES KM :  
 
Pour votre action bénévole en 2024, vous pouvez faire don des kms que vous avez parcourus sur 
l’année,  pour aller en cours, en formation, en réunion. Pour le moment, l’AFCM n’a pas encore reçu le 
nouveau barème et ne peut donc délivrer l’attestation des dons. 
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SORTIE ANNUELLE:  
 
Elle aura lieu le jeudi 5 juin à Villaines-les-Rochers, capitale de la vannerie. 
 
Agnès qui a géré la demande auprès de la mairie a reçu un accueil chaleureux.  
Des bénévoles du village nous accompagneront pour visiter le musée, la coopérative, l’église, et le 
village. 
Bertrand souligne que c’est un village très dynamique avec non seulement le travail de l’osier mais aussi 
beaucoup d’habitats troglodytiques. La visite est moins « prestigieuse » que la visite d’un château mais 
cela représente aussi la réalité culturelle de la France. 
 
D’ici la fin avril, un envoi par mail de supports sur Villaines-les-Rochers sera fait afin de préparer cette 
sortie en amont avec les apprenants pendant les heures de formation. 
 
Une participation de 5 euros sera, comme à l’accoutumée, demandée aux apprenants mais ils ont la 
possibilité de donner plus s’ils le souhaitent. (5 euros minimum …). L’entrée du musée coûte 4€ par 
personne et nous devons payer également le trajet en bus qui a beaucoup augmenté. 
Il faudra renvoyer les inscriptions à une date butoir, donnée ultérieurement.  
 
Le rendez-vous est à 8h45 (départ à 9h) rue Théophane Vénien (à côté de l’église Saint-Paul au Sanitas) 
et le retour prévu à 16h, même endroit (départ à 15h de Villaines). 
 
De 10H à 12H30, visite des lieux suivi d’un pique-nique apporté (possibilité d’un endroit abrité en cas de 
mauvais temps) et partagé. Puis temps  libre : promenade, jeux, repos…jusqu’à 15H, départ vers Tours 
pour permettre aux familles qui le doivent, de récupérer leurs enfants à la sortie de l’école.  
Trois bus sont déjà réservés.  
Si certains apprenants qui habitent loin du point de ralliement souhaitent  venir en voiture, il faudra 
penser à du covoiturage à organiser avec eux, à votre initiative. 
 
FIN de la réunion à 10H30, suivi d’un temps de formation sur le thème de la phonétique, préparé et 
présenté  par Agnès, Éloïse, Danièle, Catherine et Maiette. 
Agnès a déjà fait suivre le compte-rendu de cette formation. 
 
 

Petit rappel : la prochaine réunion des formateurs aura lieu 

 
Le 14 mai à 9h30 

 
A Bientôt … 

 
 

 


